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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-020-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 12 JUIN 2025 À 18H30 
Salle de réunion, 1er étage, siège de la Communauté de communes Sundgau à Altkirch  

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 6 juin 2025 
 
Étaient présents : (17) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle CORDIER, Michel 
DESSERICH, Gilles FREMIOT, Christian GRIENENBERGER, Christian LERDUNG, Véronique LIDIN, Jean-Marc 
METZ, Olivier PFLIEGER, Jean-Claude SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Aurelio 
TOLOSA, Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (3)  
Madame Fabienne BAMOND a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Georges RISS a donné procuration à Monsieur Dominique SPRINGINSFELD, 
Monsieur Christian SUTTER a donné procuration à Monsieur Fabien SCHOENIG. 
 
Étaient excusés sans représentation : (4) 
Madame Sabine HATTSTATT et Messieurs Germain GOEPFERT, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT et Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
RENOVATION ENERGETIQUE ET AGRANDISSEMENT DE LA CRECHE A MUESPACH-LE-HAUT : 
DEMANDES DE SUBVENTIONS 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 26 – Présents : 17 – Procurations : 3 – Absents : 6 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que la Communauté de Communes mène une opération de rénovation énergétique et 
d’agrandissement de la crèche à Muespach-le-Haut. 
 
Pour rappel, cette opération consiste en la réalisation des travaux suivants :   
 

• la chaufferie fioul et le stockage fioul sont démantelés ;  
• la production de chaleur est réalisée à partir de l’unité de production géothermique réalisée dans le cadre 

de la construction du futur accueil de loisirs, situé à proximité immédiate ;  
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• la ventilation mécanique sera réalisée à partir d’une centrale de traitement d’air double flux avec 
récupération thermodynamique réversible ;  

• une isolation complémentaire du mur courant, une isolation des toitures, une isolation des soubassements 
enterrés pour le traitement du pont thermique et le remplacement des menuiseries extérieures ;  

• une extension de l’ordre de 40 m² afin de permettre une augmentation de la capacité d’accueil de 30 à 40 
places. 

 
Par décision du 28 novembre 2024, le Bureau avait approuvé le plan de financement et les demandes de 
subventions s’y rapportant, notamment une demande au titre de la DETR 2025. 
 
Après échanges avec les services de l’Etat, et au regard de l’enveloppe actuellement disponible de la DETR 2025, 
il a été proposé à la Communauté de Communes, d’une part, de déposer une demande de subvention au titre du 
Fonds Verts 2025 pour les travaux de rénovation énergétique, et, d’autre part, une demande de subvention au titre 
de la DETR 2026 pour les travaux d’agrandissement. 
 
Il convient donc de présenter ces nouvelles demandes, de la manière suivante :  
 
Au titre du Fonds Verts 2025 : 
 

RENOVATION ENERGETIQUE DE LA CRECHE A MUESPACH-LE-HAUT 
MONTANT 

SUBVENTIONNABLE 
(€ HT) 

CLIMAXION C.E.E. CAF FONDS VERT COMMUNAUTE 
DE COMMUNES 

833 169.79 € 45 000,00 € 20 000,00 € 98 000,00 € 333 267.92 € 336 901.87 € 
 
 
Au titre de la DETR 2026 : 
 

AGRANDISSEMENT DE LA CRECHE A MUESPACH-LE-HAUT 

MONTANT 
SUBVENTIONNABLE 

(€ HT) 
DETR CAF COMMUNAUTE DE 

COMMUNES 

229 194.21 € 91 677.68 € 37 000,00 € 100 516.53 € 

 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU a délibération du Conseil communautaire du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ; 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
APPROUVE le plan de financement de l’opération de rénovation énergétique et d’agrandissement de la crèche à 
Muespach-le-Haut, tel que présenté ci-avant par son Président. 
 
SOLLICITE l’aide des partenaires financiers. 
 
AUTORISE son Président à signer tous actes se rapportant à ces demandes de subventions. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 16 juin 2025 
Le Président 

 

 


